
Berstett Gimbrett Reitwiller Rumersheim

S’DorfBlattel

LE MOT DU MAIRE

extinction de l’eclairage public la nuit : experience concluante !

Madame, Monsieur, chers concitoyens,
En octobre 2022, comme dans d’autres communes, le conseil municipal a pris la décision, compte tenu de l’envolée du prix 
de l’électricité, de procéder à l’extinction des luminaires d’éclairage public la nuit de 23 heures à 5 heures du matin.
Les relevés qui viennent de nous parvenir nous permettent de constater une baisse substantielle de la consommation entre 
début novembre 2022 et fin octobre 2023 ! ce sont en effet 135 000 kilowatts qui n’ont pas été consommés sur cette pé-
riode et qui représentent une économie réelle d’un peu moins de 50 000 € !
A l’heure où les dépenses progressent souvent bien plus que l’inflation sur la plupart des postes du budget communal, 
cette économie est la bienvenue !
Un effort doit cependant encore être fait sur la consommation des bâtiments communaux et je lance un appel à toutes les 
associations et utilisateurs de ces locaux pour veiller à une consommation raisonnée.
Merci à toutes celles et à tous ceux qui ont soutenu notre démarche même si elle a pu occasionner ici et là quelques désa-
gréments que nous nous efforçons de prendre en compte.
Bien cordialement,
								        Votre Maire, Jean-Claude Lasthaus
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SOIRÉE DES JEUNES AÎNÉS AU FOYER DE 
RUMERSHEIM 
15 avril 2024 : introduction à la naturopathie et auto-
massages, avec Stéphanie Dal
Pour plus d’informations et pour vous inscrire sur la 
mailing-list, contactez 
 	Linette Taesch : tél. : 06 82 44 13 49  
		  ou mail : linette.taesch@orange.fr

 	Eliane Dossmann : tél. : 06 25 75 36 80  
		  ou mail : eliane.dossmann@sfr.fr

JOURNÉE CITOYENNE - 6 AVRIL 2024 À 9H
consacrée au nettoyage de printemps

Cette matinée est destinée à nettoyer les abords des 
chemins, à effectuer de petits travaux pour rendre notre 
environnement plus agréable. Elle s’inscrit dans une 
démarche citoyenne. Un repas sera offert à tous les 
participants. Pour vous inscrire, il suffit de contacter la 
mairie et/ou de renvoyer le coupon réponse ci-dessous.  
Ce coupon est également téléchargeable sur intramuros 
ou sur le site de la commune - www.berstett.info 
Contact : Tél. 03 88.69 55 46 ou mairie@berstett.fr

Nom & prénom : ..........................................................  Adresse : ..............................................................................................
E-mail : .......................................................................                       Téléphone portable : ...........................................................
Ateliers proposés :	 Participe         	Participe au repas 
Remise en peinture des portails des cimetières de Reitwiller et Gimbrett	 ¨	 OUI	 ¨

Remise en peinture de la porte de l’église de Gimbrett	 ¨	 NON	 ¨

Nettoyage des fossés et/ou des terrains de jeux	 ¨	 Repas végétarien	 ¨ 
Remise en peinture du portail du presbytère de Berstett	 ¨	 Nombre de personnes : 	
Remise en peinture de l’abribus de Rumersheim	 ¨

Remise en peinture des façades du club-house et dojo	 ¨

Remise en peinture du local de l’ancienne laiterie à Reitwiller	 ¨

Choix indifférent en fonction des besoins	 ¨

Talon à retourner à la mairie pour le 24 mars 2024 svp (par mail ou par courrier)

COUPON RÉPONSE
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BORNE POUR LA VALORISATION 
DES DÉCHETS ORGANIQUES
Installation d’une borne 
supplémentaire à Berstett, 
au niveau du port d’apports 
volontaires à la sortie du village, 
vers Pfettisheim 
Les bornes sont vidées le mardi en période 
hivernale (d’octobre à avril) et elles seront 
vidées deux fois par semaine entre mai et 
septembre. Nous rappelons l’importance de 
privilégier le compostage individuel. En effet, 
en plus des aspects environnementaux, le 
déploiement de nouvelles bornes génère 
des frais supplémentaires non négligeables. 
Il impacte les dépenses du service et donc 
de la redevance.

Chers trieurs de déchets alimen-
taires, lorsque la borne d’apports vo-
lontaires est pleine, reportez votre 
dépôt à plus tard ou rendez-vous à 
l’autre borne ! 
Merci pour votre participation.   

CONFLITS D’USAGES ET BESOIN DE RESPECT MUTUEL SUR LES 
CHEMINS RURAUX ET D’EXPLOITATION
Le chemin rural est celui par lequel tout un chacun peut pleinement profiter 
d’espaces de liberté. Mais ce chemin n’est pas dénué de règles ! A tous les 
cavaliers, cyclistes ou promeneurs, n’oubliez pas que ces chemins sont les 
seules voies d’accès de nos agriculteurs à leurs lieux de travail. Ces chemins 
sont à voie unique. Aussi, lorsque vous croiserez un tracteur, ayez la courtoisie 
de vous mettre sur le bas-côté pour les laisser passer. Le non-respect des 
accès et des usages ne peut conduire qu’à des tensions inutiles. Le bien-vivre 
ensemble, c’est partager un même chemin et adopter des codes de conduite 
respectueux de tout un chacun. De la même manière, les crottes n’ont pas 
vocation à être délaissées dans les prairies : une prairie est un outil de travail 
et non un espace de déambulation ou de délestage ! Les excréments sur les 
parcelles privées ou sur la voie publique sont intolérables et traduisent un 
défaut d’éducation de l’animal et un manque d’hygiène du maître. Ramasser 
les déjections de son animal relève du civisme.

« Dans ces champs, sont produits des produits agricoles destinés à 
l’alimentation ».

« Chacun tourne en réalités, autant qu’il peut, ses propres songes : 
l’homme est de glace aux vérités ; il est de feu pour les mensonges. », 

Jean de La Fontaine, Fables, livre IX, 6, 1678.

DU 13 JANVIER AU 12 MAI 2024, UNE GRANDE RANDONNÉE 
VERS PARIS 
A l’occasion des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris en 2024, la 
Fédération Française de Randonnée pédestre (FFRandonnée), labellisée Terre 
de Jeux, organise du 13 janvier au 12 mai 2024 La grande randonnée vers 
Paris, un évènement social, culturel, sportif et durable, gratuit et ouvert à 
toutes et tous.
Cette Grande Randonnée vers Paris consiste en une mobilisation du réseau 
fédéral en faisant converger, vers Paris au départ de nombreuses villes de 
France, des randonneurs et des marcheurs sur un itinéraire de plus de 10 
000 km et 560 étapes. Plus localement en Alsace, la FFRandonnée Alsace 
organise 5 étapes d’une journée, d’Haguenau le jeudi 21 mars à Dabo le lundi 
25 mars. BERSTETT RANDO anime la dernière étape le 25 mars : départ de 
Wangenbourg-Engenthal à 09h00 pour se rendre à Dabo, soit une marche de 
14 km. Cette marche est ouverte à toutes et tous, licenciés ou non licenciés, 
la participation du plus grand nombre étant souhaitée. Renseignements 
complémentaires sur la page d’accueil du site : https://alsace.ffrandonnee.fr
Inscriptions gratuites mais obligatoires avant le 15 mars 2024 par courriel à : 
berstettrando@gmail.com

Rejoignez-nous du 21au 25 mars 2024
gratuit et ouvert à tous

Étape 5 de Wangenbourg-Engenthal à Dabo
Le lundi 25 mars 2024

animée par Berstett Rando
berstettrando@gmail.com
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DÉFIBRILLATEURS AUTOMATIQUE 
Deux nouveaux défibrillateurs 
automatique extérieur (DAE) ont 
été installés dans la commune en 
sus de ceux qui existent déjà.
En France, chaque année, entre 40 000 
et 50 000 personnes sont victimes d’une 
mort subite, faute d’avoir pu bénéficier, 
au bon moment, de l’intervention d’une 
personne qui aurait pu leur sauver la vie en 
pratiquant les gestes de premier secours. 
En administrant un choc électrique, 
(défibrillation), le DAE donne aux équipes 
de secours et d’aide médicale d’urgence les 
moyens d’intervenir.

Le DAE, un élément clé de la chaîne 
de survie

1. Appel rapide aux 15, 18 ou 112 	

2. Massage cardiaque vite entrepris 

3. Défibrillation précoce avecun DAE 
4. Prise en charge médicale 

OÙ LES TROUVER

Gimbrett Salle des fêtes,  
8 rue de Kienheim

A l’entrée de la salle des 
fêtes via le parking : mur 

EXTERIEUR

Berstett Salle des fêtes   
46 rue de l’Herbe 

A l’entrée de la salle des fêtes 
sur le parvis : mur EXTERIEUR

Complexe sportif              
 40 rue de l’Herbe 

A l’entrée du complexe sportif 
: mur INTERIEUR

Mairie de Berstett             
11 rue de la Mairie 

Sur façade latérale EXTERIEURE 
dans la montée vers l’Eglise

Reitwiller Mairie de Reitwiller             
1 rue de Brumath 

A l’entrée de la mairie annexe  
mur EXTERIEUR

TRAVAUX D’ENTRETIEN 
chaussées et des ouvrages d’art pour les routes départemen-
tales ont eu lieu sur notre commune
Ces travaux ont vocation à sauvegarder le patrimoine routier dont l’enjeu 
nécessite de consacrer chaque année une part importante du budget de la 
Collectivité Européenne d’Alsace. Deux endroits ont été concernés : 
-	 La RD 30 : les travaux ont consisté à renouveler la couche de roulement par 

la pose de nouveaux enrobés entre Rumersheim et Mittelschaeffolsheim 
sur environ 800 mètres. Coût des travaux : 82 940,61 € TTC ; 

-	 La RD 61 : les travaux ont consisté à sécuriser tous les débouchés 
des chemins agricoles situés hors agglomérations entre Berstett et 
Vendenheim. Coût des travaux : 21 322 € TTC.

« Le jeu de la science n’est pas le jeu de la possession et de l’élargissement 
de la vérité, c’est le jeu où le combat pour la vérité se confond avec la lutte 

contre l’erreur » Edgar Morin, Science avec conscience, 1990. 

RD 30

RD 60

Avant

Avant

Après

Après
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CONSULTER SON CASIER JUDICIAIRE

Le casier judiciaire est le relevé des 
décisions judiciaires et administratives qui 
concernent une personne. Il est divisé en 
trois bulletins. Le B1 contient toutes les 
sanctions prononcées à votre encontre par 
la justice ou par les autorités administratives. 
Le B2 contient seulement une partie de ces 
décisions. Il est délivré aux administrations 
et à certains employeurs. Le B3 contient vos 
condamnations les plus graves.
Pour consulter le contenu de votre casier 
judiciaire, vous devez en faire la demande par 
écrit auprès du procureur de la République 
du tribunal judiciaire de votre domicile. 
La demande doit être accompagnée d’un 
justificatif d’identité (carte nationale d’identité 
ou passeport) en précisant votre numéro 
de téléphone et votre adresse. À réception 
de votre demande, le service de l’exécution 
des peines consulte le bulletin n°1 (B1). S’il 
n’y a aucune mention, il vous téléphone en 
indiquant qu’il est néant. Si une mention 
apparaît, le greffe vous fixe un rendez-vous 
pour vous donner lecture du contenu.
Vous ne pouvez pas obtenir de copie du 
bulletin n°2 (B2). Seul l’extrait de casier 
judiciaire (B3, bulletin n°3) peut être transmis 
à son titulaire.

NAISSANCES DANS LES NIDS DES CLOCHERS DE NOS VILLAGES.
 

Les églises de nos villages sont équipées de nids artificiels afin de 
permettre aux effraies des clochers de se reproduire. Chaque année, 
les nids sont visités afin de compter les jeunes avant leur envol. Les 
résultats pour 2023 sont particulièrement bons : 

 	 Dans le nid clocher Est de Berstett : 3 jeunes effraies

 	 Dans le nid clocher Ouest de Berstett : 3 jeunes faucons crécerelle

 	 Sur le clocher toit de l’église de Rumersheim : Vide

 	 Sur le clocher de l’église de Rumersheim : 4 jeunes effraies

 	 Sur le clocher de l’église de Gimbrett : 3 jeunes effraies.

Merci à Fabrice Brechet pour cette contribution !

Toute l’équipe municipale présente ses sincères condoléances à la 
famille et aux proches.

SAISON DES SEMAILLES, LE SOIR   

« C’est le moment crépusculaire. J’admire, 
assis sous un portail, Ce reste de jour dont 
s’éclaire La dernière heure du travail. Dans 
les terres, de nuit baignées, Je contemple, 
ému, les haillons D’un vieillard qui jette à 

poignées La moisson future aux sillons. Sa 
haute silhouette noire Domine les profonds 
labours. On sent à quel point il doit croire 
A la fuite utile des jours. Il marche dans la 
plaine immense, Va, vient, lance la graine 
au loin, Rouvre sa main, et recommence, 

Et je médite, obscur témoin, Pendant que, 
déployant ses voiles, L’ombre, où se mêle 
une rumeur, Semble élargir jusqu’aux 
étoiles Le geste auguste du semeur. », 

Victor Hugo In 
Les chansons des rues et des bois, 1866

Jeune effraie

Berstett aux aurores

Gimbrett vu du ciel


